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REVUE DE PRESSE MYTHE

Conclusion d'une CCT et pas de
salaires inférieurs à 3000 francs
Des progrès chez Globus.

Le
syndicat FCTA (Fédération suisse

des travailleurs du commerce, des

transports et de l'alimentation) est

parvenu à conclure une convention
collective de travail (CCT) avec le
groupe Globus, premier grand magasin
du pays. C'est déjà là un premier succès.

Le deuxième: les salaires
minimaux, s'ils seront différents d'une
région à l'autre, ne devront pas être
inférieurs à 3000 francs brut par mois.
Certes, ce n'est pas encore les
3000 francs net que demandent les
syndicats de manière générale, mais il
faut tenir compte du fait qu'il s'agit là
de salaires minimaux initiaux et qu'un
treizième salaire s'y ajoute. La CCT fixe
en outre la durée hebdomadaire
normale de travail à 41 heures, garantit un
congé de maternité payé de quatorze
semaines et assure le versement du
salaire pendant 720 jours en cas de maladie.

La CCT entrera en vigueur au

STATISTIQUES

Dans
le canton de Vaud, le secteur

de la construction se porte bien.
Pour la centaine d'entreprises qui

participent à l'enquête conjoncturelle,
menée depuis le début de l'année 1996
jusqu'au troisième trimestre 1999,
l'appréciation de la situation dans la
branche n'a cessé de s'améliorer. En
effet, malgré un certain tassement ces
six derniers mois pour le gros oeuvre -
c'est-à-dire le secteur du bâtiment et
du génie civil - les affaires reprennent,
essentiellement dans les métiers du
second oeuvre. Au premier trimestre
2000, le volume des commandes a

augmenté, le chiffre d'affaires également.

Obstacle à l'exécution
des commandes

Cela fait maintenant un an que la
marche des affaires peut être considérée

comme bonne. C'est à partir de ce
moment également que le manque de
main-d'œuvre est cité comme un obs-

ler juillet 2000 et s'appliquera
jusqu'au 31 décembre 2003. Y sont soumis

tous les employés occupés à 50%
et plus. Les dispositions matérielles
seront a priori aussi appliquées aux
personnes travaillant à moins de 50%.

Le secrétaire général de la FCTA,
Robert Schwarzer, se déclare satisfait par
cette percée: «Après des années de
tentatives, nous sommes enfin parvenus à

conclure une CCT dans le domaine des

grands magasins. L'Association des
grands magasins se montre toujours
très réservée à l'égard d'une CCT. Mais
nous menons actuellement des discussions

prometteuses avec d'autres entreprises

de cette branche.» Pour Robert
Schwarzer, il est en outre clair que le

prochain objectif à atteindre dans le

groupe Globus est un salaire net minimal

de 3000 francs.

L'Evénement syndical, 20 juin 2000.

tacle à l'exécution des commandes,
surtout à la bonne saison.

Depuis 1998, l'effectif des personnes
occupées dans le secteur est stable,
après une chute continue de huit ans
pendant laquelle près de 50 % des
emplois ont disparu. Le second œuvre a

perdu 38 % de ses effectifs (7200
personnes) tandis que le génie civil et le
bâtiment laissaient dans la tourmente
9000 travailleurs sur 15 5000 (58 %).
Les perspectives d'entrée de
commandes à trois et à six mois sont
optimistes, pour le gros œuvre et le second

œuvre; pas de surprise donc à ce que
des hausses de prix soient à nouveau
attendues.

Enfin, un entrepreneur sur trois
souhaite engager du personnel dans les

mois à venir. Vu l'assèchement du
marché du travail dans ce secteur, le
recours à la main-d'œuvre saisonnière
ou intérimaire permettra peut-être de
détendre la situation.
Numérus N° 3, juin 2000.

Le Dahu, la légende
de nos montagnes,
revient

Il
était temps qu'un livre nous informe

enfin sur le Dahu, ce capridé
savoyard que l'on peut aussi observer

parfois dans nos Alpes1. Cet animal,
semblable à un chamois, a des pattes
plus courtes d'un côté, ce qui lui
permet de se déplacer le long des pentes
sans plier le genou. Il est fort difficile à

observer. Saluons donc la patience de
Patrick Leroy qui a su observer le Dahu
là où personne ne l'attendait.

On peut voir un Dahu en toile de
fond de la célèbre toile de David,
Bonaparte au Grand-St-Bernard. Des
précisions inédites sont apportées sur des

sous-espèces jusqu'ici peu connues: le
Dahu ascendere qui a les pattes de
devant plus courtes et qui ne peut que
monter les pentes et le descendere qui
a les pattes de devant plus longues et
qui est donc condamné à descendre
dans la vallée.

Les chances de survie de ces sous-es-
pèces sont assez minces. En effet, l'as-
cendere finit par être bloqué au sommet

des montagnes et le descendere
coincé dans les fonds de vallée. Bref,
un livre indispensable pour tous les
naturalistes. On se demande simplement

pourquoi il est sous-titré «légende

vivante des montagnes ». jg

Patrick Leroy, Le Dahn légende vivante
des montagnes, éditions du Mont,
Annemasse, 2000.
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